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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par les mots :

« sans préjudice des dépenses qui concourent également à la sécurité nationale, comme les services 
publics essentiels et la lutte contre le réchauffement climatique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les députés du groupe Écologiste  demandent une réévaluation du pourcentage de PIB nécessaire 
pour assurer la défense de notre pays en y incluant les dépenses qui concourent à notre sécurité 
globale. Cette exigence ne saurait conduire à un abandon de toute logique de programmation. Une 
planification pluriannuelle demeure indispensable pour garantir la cohérence, la lisibilité et 
l’efficacité de l’effort de défense. 

Le présent amendement propose donc d’élargir la conception même de la sécurité nationale. Les 
dérèglements climatiques constituent aujourd’hui une menace majeure, tant pour la stabilité 
internationale que pour la sécurité des populations. À ce titre, les dépenses consacrées à la 
prévention, à l’adaptation et à la lutte contre le réchauffement climatique doivent être pleinement 
intégrées dans une approche globale des dépenses de sécurité.


